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Semaine d’intégration / Initiation au commentaire d’arrêt 
Exemples d’arrêts 

 
1°) Cass. ass. plén., 29 octobre 2004, n° 03-11.238, Bull. 2004, AP, n° 12 : 
 
Vu les articles 900, 1131 et 1133 du Code civil ; 
 
Attendu que n'est pas nulle comme ayant une cause contraire aux bonnes mœurs la libéralité 
consentie à l'occasion d'une relation adultère ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, rendu sur renvoi après cassation (Première Chambre civile, 25 
janvier 2000, pourvoi n° D 97-19.458), que Jean X... est décédé le 15 janvier 1991 après avoir 
institué Mme Y... légataire universelle par testament authentique du 4 octobre 1990 ; que Mme 
Y... ayant introduit une action en délivrance du legs, la veuve du testateur et sa fille, Mme 
Micheline X..., ont sollicité reconventionnellement l'annulation de ce legs ; 
 
Attendu que, pour prononcer la nullité du legs universel, l'arrêt retient que celui-ci, qui n'avait 
"vocation" qu'à rémunérer les faveurs de Mme Y..., est ainsi contraire aux bonnes mœurs ; 
 
Qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé les textes susvisés ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur la seconde branche du moyen : 
CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 9 janvier 2002, entre les 
parties, par la cour d'appel de Paris ; remet, en conséquence, la cause et les parties dans l'état 
où elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel 
de Versailles. 
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2°) Cass. 3e civ., 15 décembre 1993, n° 91-10.199, Bull. 1993, III, n° 174 :  
 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué (Paris, 8 novembre 1990), que Mme Y..., qui avait consenti, le 22 
mai 1987, aux consorts X... une promesse de vente d'un immeuble, valable jusqu'au 1er 
septembre 1987, a notifié aux bénéficiaires, le 26 mai 1987, sa décision de ne plus vendre ; que 
les consorts X..., ayant levé l'option le 10 juin 1987, ont assigné la promettante en réalisation 
forcée de la vente ; 
 
Attendu que les consorts X... font grief à l'arrêt de les débouter de cette demande, alors, selon 
le moyen, que, dans une promesse de vente, l'obligation du promettant constitue une obligation 
de donner ; qu'en rejetant la demande des bénéficiaires en réalisation forcée de la vente au motif 
qu'il s'agit d'une obligation de faire, la cour d'appel a ainsi violé les articles 1134 et 1589 du 
Code civil ; 
 
Mais attendu que la cour d'appel, ayant exactement retenu que tant que les bénéficiaires 
n'avaient pas déclaré acquérir, l'obligation de la promettante ne constituait qu'une obligation de 
faire et que la levée d'option, postérieure à la rétractation de la promettante, excluait toute 
rencontre des volontés réciproques de vendre et d'acquérir, le moyen n'est pas fondé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
REJETTE le pourvoi. 
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3°) Cass. 3e civ., 23 juin 2021, n° 20-17.554, Bull. 2021 : 
 
Faits et procédure  
 
1. Selon l'arrêt attaqué (Lyon, 19 mai 2020), rendu sur renvoi après cassation (3e Civ., 6 
décembre 2018, pourvois n° 17-21.170 et 17-21.171), le 1er avril 1999, M. [B] et Mme [K] ont 
consenti à M. et Mme [R] une promesse de vente d'un appartement dans un immeuble en 
copropriété et de la moitié de la cour indivise, l'option ne pouvant être levée qu'au décès de la 
précédente propriétaire, [I] [E], qui s'était réservée un droit d'usage et d'habitation. 
 
2. Devenue attributaire du bien à la suite de son divorce, Mme [K] s'est rétractée de cette 
promesse le 17 février 2010.  
 
3. Après le décès de [I] [E], M. et Mme [R] ont levé l'option le 8 janvier 2011. 
 
4. Ils ont assigné Mme [K] en réalisation de la vente. Celle-ci a sollicité le rejet de la demande 
et subsidiairement la rescision de la vente pour lésion. 
 
Examen du moyen 
 
Sur le moyen unique, pris en ses deuxième et troisième branches, ci-après annexé 
 
5. En application de l'article 1014, alinéa 2, du code de procédure civile, il n'y a pas lieu de 
statuer par une décision spécialement motivée sur ces griefs qui ne sont manifestement pas de 
nature à entraîner la cassation. 
 
Sur le moyen unique, pris en sa première branche  
 
Enoncé du moyen 
 
6. Mme [K] fait grief à l'arrêt de déclarer parfaite la vente consentie à M. et Mme [R] par la 
promesse du 1er avril 1999, alors « que, dans une promesse unilatérale de vente, la levée de 
l'option par le bénéficiaire de la promesse postérieurement à la rétractation du promettant exclut 
toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d'acquérir ; que la réalisation forcée de la 
vente ne peut alors être ordonnée ; qu'en l'espèce, la cour d'appel a constaté que les époux [R], 
bénéficiaires de la promesse unilatérale de vente consentie par [T] [K], avaient levé l'option 
postérieurement à la rétractation de Mme [K] ; qu'en jugeant néanmoins que cette levée de 
l'option avait eu pour effet de rendre la vente parfaite, la cour d'appel a violé les articles 1101 
et 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle issue de l'ordonnance du 10 février 
2016. »  
 
Réponse de la Cour  
 
7. En application des articles 1101 et 1134 du code civil, dans leur rédaction antérieure à celle 
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issue de l'ordonnance du 10 février 2016, et 1583 du même code, la Cour de cassation jugeait 
jusqu'à présent, que, tant que les bénéficiaires n'avaient pas déclaré acquérir, l'obligation du 
promettant ne constituait qu'une obligation de faire. 
 
8. Il en résultait que la levée de l'option, postérieure à la rétractation du promettant, excluait 
toute rencontre des volontés réciproques de vendre et d'acquérir, de sorte que la réalisation 
forcée de la vente ne pouvait être ordonnée (3e Civ., 15 décembre 1993, pourvoi n° 91-10.199, 
Bull. 1993, III, n° 174), la violation, par le promettant, de son obligation de faire ne pouvant 
ouvrir droit qu'à des dommages-intérêts (3e Civ., 28 octobre 2003, pourvoi n° 02-14.459). 
 
9. Cependant, à la différence de la simple offre de vente, la promesse unilatérale de vente est 
un avant-contrat qui contient, outre le consentement du vendeur, les éléments essentiels du 
contrat définitif qui serviront à l'exercice de la faculté d'option du bénéficiaire et à la date duquel 
s'apprécient les conditions de validité de la vente, notamment s'agissant de la capacité du 
promettant à contracter et du pouvoir de disposer de son bien. 
 
10. Par ailleurs, en application de l'article 1142 du code civil, dans sa rédaction antérieure à 
celle issue de l'ordonnance du 10 février 2016, la jurisprudence retient la faculté pour toute 
partie contractante, quelle que soit la nature de son obligation, de poursuivre l'exécution forcée 
de la convention lorsque celle-ci est possible (1re Civ., 16 janvier 2007, pourvoi n° 06-13.983, 
Bull. 2007, I, n° 19). 
 
11. Il convient dès lors d'apprécier différemment la portée juridique de l'engagement du 
promettant signataire d'une promesse unilatérale de vente et de retenir qu'il s'oblige 
définitivement à vendre dès la conclusion de l'avant-contrat, sans possibilité de rétractation, 
sauf stipulation contraire.  
 
12. La cour d'appel a relevé que, dans l'acte du 1er avril 1999, Mme [K] avait donné son 
consentement à la vente sans restriction et que la levée de l'option par les bénéficiaires était 
intervenue dans les délais convenus. 
 
13. Ayant retenu à bon droit que la rétractation du promettant ne constituait pas une circonstance 
propre à empêcher la formation de la vente, elle en a exactement déduit que, les consentements 
des parties s'étant rencontrés lors de la levée de l'option par les bénéficiaires, la vente était 
parfaite. 
 
14. Le moyen n'est donc pas fondé. 
 
PAR CES MOTIFS, la Cour : 
REJETTE le pourvoi. 
 

 


